
Concerne : Conseil^UEO du 29/3o janvier 1968 
" partie économique 

Diffusion: Aux Départements ministériels 
- Missions: Cologne, Bruxelles, La Haye, Lond 

Paris, Rome, Genève 
- Représentants permanents auprès des Communautés-

auprès de 1 TOTAN - auprès de 1fOCDE - auprès 
des Nations Unies à Genève 

- Direction I, II 

Après un exposé de M.Martino, Vice/Président de la Commis

sion européenne sur la situation économique dans les Com

munautés et un deuxième exposé sur 1Tévolution économique 

en Grande-Bretagne et dans 1 fEFTA (Lord Chalfont), le Con

seil a entame la discussion sur les relations entre le Roy-
• • 

aume-Uni et les pays de l'EFTA d'une part, avec les . .... .,-
nautés européennes d'autre part. 

Belgique ; Le débat est introduit par le Président M.Harr.-:! 

qui parle au nom du Gouvernement belge. Il constate que ncus 

ignorons combien ae temps il faudra pour arriver à des vues 

communes sur l'avenir commun entre la Grande-Bretagne, la 

Zone de libre échange et le Marché commun. Pendant la péri

ode de recherche de ces vues, il convient de maintenir les 

contacts de différentes manières. Telle est la raison d'être 

du mémorandum Benc-lux, qui procède les idées suivantes: 

a)Les disparités économiques et financières entre les 
deux groupes doivent être étudiées. À défaut d'une 
véritable négociation, leur examen reste en ce qui 
concerne les Six de la compétence de la Commission 
européenne. Le prochain Conseil de la CE2 devrait 
confirmer ce rôle de la Commission. 

bConformément au souhait des deux côtés, la Qo«»U»au1 
continuera à se développer. Hais il faut éviter un 
élargissement du fossé entre les deux groupes de payi 
D'après le Bénélux ceci pourrait Stre atteint par 
une "association consultative" de s •• \ - S 
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Communautés, à lfinstar de ce qui existe depuis 1958 
entre le Royaume-Uni et la C.E.C.A. 

o)Pes contacts directs entre les Etats pourraient avoir 
lieu sur des matières non-couvertes par les traités de 
Rome comme p.ex. les constructions civiles ou mili
taires commandées par les Etats; ou certains aspects de 
la coopération scientifique. Selon le cas, ces problèmes 
pourraient faire lfobjet d'accords entre 6 + 4 , 5 + 1~ 
6 + 2 Etats, etc. 

grandt (RFA) rappelle que le problème de l'élargissement 

restera inscrit à l'ordre du jour des Conseils des Communau

tés. Il relève avec satisfaction le fait que de leur coté les 

candidats n'ont pas retiré leur demande. 

la délégation allemande "salue en principe11 le mémorandum du 

Benelux qu'elle examine. Elle partage ses orientations sur leg 

objectifs de la politique européenne. L'attitude allemande se 

r é sume c omme sui t. 

a)il faut se demander s'il existe des solutions d'ordre 
commercial, conjonctionnel ou économique qui conduisent! 

(mais bien entendu ae remplacent pas} l'adhésion? 

b)Lors des prochaines rencontres avec le Gouvernement 
français, Bonn posera les questions suivantes. 

- Quel est le contenu de la suggestion française de con
clure des "arrangements" avec les candidats? 

- Qelle est l'interprétation française du point No. 6 Su 
compte rendu des délibérations du Conseil du 19 décem
bre 1967? (v.annexe I) 

c)La Commission peut-elle avoir des contacts permanents 
avec les candidats, -pendant la période transitoire/ 
tant sur l'évolution des Communautés que sur les grande 
questions économiques internationales lesquelles en 
raison de leur ampleur et de leur caractère internatio
nal, voir mondial nous forcent tous à penser en ternes 
de coopération économique. 

d)Peut-on aller au delà de l'échange d'informations? Les 
Six devront se prononcer sur ce problème. 

e)ll propose que des experts de niveau éle\é stienj 
signes des deux cotes pour se charger iïê "es çZn 
économiques ainsi que pour préparer des e : n e ; ; I : - - - — 

L 



d'ordre politique» Oñ r :urr-„.: 
a cette fin 1 1 Otan ôû l'VZ. 
tionnei. 

f)La technologie pourrait être le banc un 
cooperation i , r-, ..; - .;, . . -. _ : ; 
contexte envisager l'el a r ' I 
proposition de la Commissi 
bienvenue à ce sujet. 

La déclaration néerlandaise [M1Lu.as . Le 

tient en trois propositions. | 

Les candidatures d'adhésion ne sont iae mures ;:ur 
une solution immédiate. II. faudrait neanmcins essayer 
de réduire au minimum les disparités entre 1-.: 
groupes de pays, afin d'éviter qu'ils s'éi'igner.t 
l'un de l'autre. 

D'autre part, il faut rechercher îans :uelle ne-sure 
une collaboration entre la CEE et le6 candidate aet 
possible dans les domaines qui ne sont pas couverts ! 
par les traités. 

Enfin, les deux idées ci-dessus ne sont pas liées. 

Position italien:--:- (Ifl.Fnnf. g 

a)Le mémorandum Bénélux est à examiner.- Il faut res
pecter les entretiens qui auront liev entre Bonn et 
Paris avant de se prononcer sur d'autres initiatives* 
Il faut examiner comment on peut conserver la vita»-
lité de la CEE. 

Il faut enfin éviter l'élargissement des disparités 
entre le moment actuel et l'adhésion future, en p a 
nant des mesures actives compte tenu de la situation 
économique internationale, 

B)Quant au fond, la position italienne n'a pas m i é . 
Comme la délégation allemande, l'Italie EU :t»n 
toujours que l'nlhésion ultime de la Grande-Bretagne 
est nécessaire. Dn€ réunion .'experts peur étudier 
ces problèmes telle que l'a suggéré M.Brar 
appuyer. 

t t?$t à 

Ayant omis de donner la parole à M.Gré*c:rr, , > u * 

M» H i I :- • " 
ci-après. 



22 Bénélux, qui coïncident d'ailleur largement 
avec les idées allemandes. 

2.La délégation britannique ne retire pas sa candi
dature aux Communautés. Mais à défaut d'adhésion, 
il ne faut pas rester passif. D'autres arrangements 
doivent être recherchés. Toutefois, la délégation 
britannique ne se cache pas les difficultés d'ar
rangements partiels, car ils seront dépourvus de 
portée politique et créeront pour le Royaume-Uni 
des rbligations, sans conférer des pouvoirs cor
respondants. Il est difficile de s'engager sur une 
voie sectorielle, sans savoir si elle'aboutira à 
1'^adhésion. Finalement, comme tout se tient, la 
négociation sera plus ardue p^ur tumsecteur, que si 
•n négociait une coopération d'ensemble. 

3. En appuyant l'idée d'entreprendre une coopération 
pratique entre autant de pays européens que possible 
le Royaume - Uni ne cherche ni à exclure la France, 
ni à saboter la Communauté.Elle entend respecter 
les obligations que les Six ont acceptés dans les 
traités de Rome. Il y a néanmoins des domaines où 
cette coopération pourrait progresser au delà 
'une simple consultation p. ex. 

- le droit des sociétés, 
- le droit des brevets, 
- les normes industrielles et techniques, 
- l'établissement d'un institut européen de techno-
lojtgie 
- la rationalisation des structures commerciales et 

économiques, 
- l'action commune en faveur des pays en développe

ment d'Afrique, de l'Amérique du Sud et des Caraïbe 
- certains aspects spéciaux de la défense, 
- des consultations politiques régulières sur des 

matières d'intérêt commun. 

de contact possibles, il parait 4.Quant aux canaux 
trop long d'attendre trois mois jusqu'à la pro
chaine réunion de 1'UEO.L'élargissement de l'Eu: 
est une proposition intéressante, surtout si 1 
compétence de l'Euratom était entendu (au delà de 
l'utilisation pacifique de l'énergie atomique à 
la technologie et d'autres aspects scientifiques. 

5.11 faut examiner dans quel cadre institutionnel 
tout ceci pourrait être mis en oeuvre. La délé^ti 
: r 11 anni que appuyé 1 ' i de e d'̂  une réuni on 
. navs européens intéresses a une tel-l 

de tous 
e V — 

/s européens interesse 
g Tienelux devr- : ' :-e ch..7T~r • : — — 

/ 



Mjirëffeire (Lux) estime qu'en recevant la p a r o i e après 

les nouvelles orientations esquissées par M.Erown, il 

ne peut plus faire à ce stade de déclaration générale. 

Il estime qu'il fau ira mûrement réfléchir aux idées ' 

avanc é e s p ar M. Bro wn. 

v.Bettencourt intervient pour la France. Celle-ci éprouve 

beaucoup de compréhension pour la préoccupation d'éviter-

un accroissement des disparités. Il faut procéder des deux 

SÔts à une analyse permanente deJa situation. Il faut 

faire des efforts pour se rapprocher - se rejoindre- ce 

qui sera sans doute facilité par les impressionnantes me

sures d'assainissement au Royaume-Uni auxquelles la France 

applaudit. 

Il faut d'autre part adapter les progès de la coopéra

tion aux moyens que chacun peut y consacrer. Ceci vaut 

notamment dans le domaine technologique. On pourrait 

commencer dans les domaines des télécommunications, de 

l'information, des moyens de transport, du brevet et de 

la société européens. Il ne faut pas oublier les travaux 

que d'autres institutions multilatérales ont entrepris, 

car déjà maintenant tout est en mouvement dans ce domaine. 

Il ne semble pas utile en coût cas et M.Brown semble par

tager cet avis- de créer de nouvelles institutions. Si 

tcus les pays ici représentés avaient autant collaboré 

en matière scientifique avec le Royaume-Uni que la Erar..-- . 

le problème serait sans doute résolu. 

Ll.Iuns (Pays-Bas) relève que le délégué français n'a pas 

répondu à la proposition britannique de réunir une con

férence d'experts, puis de Ministres, pour élaborer les 

modalités de la coopération entre le Royaume-Uni et la 

: . E . E . 

-rown 
( R.U.) conteste la présentation française du 

dossier. Une coopéra tion bilatérale ne suffit pas p«UT 
• • • • 



obtenir une harmonisation économim^ ™ 
p o l i t i s e . - M.Bettencourt a ^ c o m p r i s ^ ^ ~ 
pratiques de la délégation anglaise; ce l l e -c i n' 
opposée à un cadre inst i tut ionnel , m a i s à e m a t l i e

 P * S 

cadre ins t i tu t ionnel ne soi t pas rigide pour ne pas faire 
Hier a l ' encont re des effor ts d'adnésion qui restent 
l a préoccupation fondamentale. 

n.IÛ.Brandt n'entend exclure personne d'un élargissement 

du cadre des 6 (Marché commun) ou des 7 (l'UEO)ll rede-

5 -±e
 formellement que les pays ft, Bénélux examinons ^ 

proposi t ion sub e) pour vo i r s ' i l s peuvent prendre une 

I n i t i a t i v e dans ce sens. Dans un premier stade on se con

centrerai t sur la technologie et la science, en y compre

nant le d ro i t des brevets et des sociétés . Les déléga

tions i t a l i enne , belge et néerlandaise marquent leur 

accord. Quant à la délégation luxembourgeoise. elle est 

favorable à toute mult ipl icat ion des efforts de coopé

rat ion. Le mémorandum du Bénélux ne doit pas être con

sidéré " ne varr.atur". Mais la coopération devrait d'abc: 

se fa i re avec toute la Communauté; seulement si cela 

s ' avéra i t impossible , i l faudrait procéder d'une autre 

f açon . - La délégat ion française ne se prononce plus sur 

ces suggest ions, qui peuvent donc être considérées comme 

ayant été acceptées par tous les participants. Le son 

cô t é , l a Commission européenne (qui risque d'être tenue 

à l ' é c a r t des contacts Intergouvemementaux envisagés) a i 

indiqué q u ' e l l e examinera avec "une prudente sympathie" te 

toute i n i t i a t i v e valable contribuant à la réalisation 

des o b j e c t i f s de la Communauté. (M.Martine). 



- T -

_ p 9 r é u n i o n m i n i s t é r i e l l e à 7 a v a i t été précédée 

¿ 'un dé jeuner de t r a v a i l r éun i s san t l e s min i s t res de l a 

3 E .E. moins l a F rance . Aucun compte-rendu n ' a été é t a -

•« - - i • h --ette o c c a s i o n , mais i l appara î t que l e s p a r t i c i -

onts ont d é c i d é de r envoyer l e u r s d i scuss ions jusquia-

l ' e n t r e v u e de Gau l l e - K i e s i n g e r , c à . d . ve r s l e 

18/20 f é v r i e r 1968 p r o c h a i n . 

Luxembourg l e 31*1.1968 

G.M. 


